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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 6 l\hns 1886. 

Budget du Uinislère dC's (;hemins de fer, Postes et Télégra1»hes, 
peur l'exercice 1886 t1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NO» DR LA SECTION CENTRUF. ('), PAR ~l. FRIS. 

---- 
MESSIEIIRS, 

Le Budget de l'exercice 188~ se chiffrait par la somme de fr. 89,0571~94 » 

Le projet de Budget pour- 1886, successivement amendé par 
le Gouvernement, ne comporte plus que la somme de . . . 86,87!'»,269 )) 

Soit, sur l'exercice précédent, une diminution de. . fr. 2,rn2,525 )) 

Cet heureux résultat a été obtenu en réalisant les économies compatibles 
avec une bonne organisation du service. 

Le tableau suivant indique la répartition de la diminution. 

Rudi;et 
de 1885. 

Administration centrale • • • . • . fr. 
Chemins de fer • . . 
Postes et télé&raphes 
Marine •.. 
Services divers . . . 

342,250 • 
7~\0M,420 • 
1'2,90~,4114 • 
3,588,185 • 

159,27:î • 

Rndgel amendé 
de 18~6. 

ll1Hh211CP.. ~---- .._~--. - 
Diminution. Augmentation. 

537,i?i0 • 5,000 " 
60,;_;os,005 • 2,6n0,425 • 
15,2.fO,G-24 • • 
3,76-1,125 • 
V,0,275 • 

;rnl,160 • 
175,940 • 

89,037,5:J..{ • 86,8751269 • 2,(i7 4,425 n 

D1llll<UTIOI<. • • • • .Ir. 

512,100 ~ 

2,162,525 • 

La réduction notable de 2,669,428 francs au chapitre des chemins de fer 
porte principalement sur les services des voies et travaux, de la traction 
et du matériel. 

(1} Budget , VIII, n• 84-(scssion de {884-1881>). 
Amendements du Gouvernement, n° 5, VIII, et 65. 

(2) La section centrale, présidée par 1\1. ÎACK, était composée de MM. Ost, F111s, BE1oc11uff, 

lfü:LOr, o' AtŒRJ»ONT el DE SuELEER. 
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La section centrale ~ admis celle réduction, après avoir eu l'assurance 
qu'elle n'était en rien nuisible à la sécurité des rnyageurs pas plus qu'à la 
convenance des installations. 

La baisse du prix pour les matières premières, l'emploi de matériaux 
résistant davantage à l'usure, l'état très satisfaisant des voies et du matériel 
sont l'explication naturelle de ces réductions. 

La section les accueille d'autant plus favorablement que le ralentissement 
marqué 'I ui se produit dans le trafic des marchandises et qui va en s'accen 
tuant, commande l'économie. 

Le tableau inséré dans le rapport sur le Budget des Voies et !\Ioyens de 
!886 indique la décroissance constante des transports et signale pour neuf 
mois, entre les années f 884 et i 88fS, une différence en moins de i ,f5931~W3 
francs. Nous pouvons compléter ces renseignements : 

L'année entière i885 donne, pour les transports de marchandises et pro 
duits extraordinaires, une diminution de fr. 2:469,287 40 C' ('). 
Le mois de janvier i886, ,comparé au même mois de f88!S, accuse, pour 

l'ensemble des transports, une diminution nouvelle de fr. 62.2,968 61 c•, 
Ces chiffres méritent réflexion. 

Certes, le chemin de fer constitue un grand service public, mais il est pru 
dent, sans négliger aucun des intérêts en cause, de réduire par une sage 
gestion l'écart entre les recettes et les dépenses. 

(1) füct/lt afférmle à ftnsemblt du rt1ta11 tXploiU par l'Êtal. 

Voyageurs Marcbandisu Produits RECETTES 
et el produits Ensemble. 

bagages, extraordinaires. indirects. TOTALES. 

j O '""''"' mots • • • 3J,60S,205 . 58,0-i5,H4 . 80,758,;i40 • 
1884 3 dern~ers. . . • • . 8,825,103 86 21,530,748 28 30,364,852 14 

\ AIIIIEI': EIITIÈR!: ••• 40,518,:508 86 79,58-i,802 28 120,103,201 t4 87,007 37 120,iOf,108 51 

1
• premiers mois . . . 33,602,505 . 56,451,801 . 00,144.486 . 

l 8S!5 5 derniers (1) • • 

1

• • 8,025,617 f2 20,603,7H 88 2!J,580,ô31 • 
42,618,212 12 77,115,604 88 119,7;;3,817 •· (') 95,407 57 1 Hl,829,22.f 57 \ AllNEE El'ITIÈR! ( ) • 

168!5. Janvier. • . • • • . • 2,643,028 54 6,0471S20 70 8,601,258 041 (') (') 
1886. Janvier (') ....•• 2,51!6,500 • 5,453,000 ï 8,030,500 • i (') (') 

1885. Janvier. 
1886. Janvier. 

Part du Trésor 

1
2,!5311,519 0-1 1 5,85~,_440 47 I 8,387.068 (ifl 
2,408,200 • 1 5,266,800 • 7,765,000 • 

(l) ChifTr~• approximatifs. 

(1) Pour établir ce chiffre on .11 pris la moyenne des .11nnèos 1883 et 1884. 
1') Ce nnaeignement fait dèfo1t1. 
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Le compte rendu des opérations pendant t884 signale un déficit de 
5,348,,254 francs. 

La section constate que tous les efforts du Gouvernement tendent à faire 
de notables économies, mais elle croit qu'on pourrait plus résolument encore 
entrer dans celte voie. 

Nous y reviendrons à la fin de ce rapport. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

Avant d'aborder 1a discussion géné1·alel la section centrale a dépouillé les 
procès-verbaux des sections. 

Ce dépouillement suit. 

!0 Dans la t= section : 
Un membre présente des observations sur la situation des employés de 

l'administration des postes, quant aux traitements qui leur sont alloués, 
comparés à ceux affectés aux emplois des autres administrations, 

2° Dans la 2° section : 
Un membre propose de créer une gare pour marchandises à Vaux-sous 

Chèvremont. Le même membre demande que le Gouvernement, sans plus de 
retard, fosse l'acquisition des terrains en aval et en amont des arches d'inon 
dation à Angleur; 

5° Dans la :Je section : 
Le Ministre des Chemins de fer donne des explications au sujet des divers. 

services des postes. La prospérité de ce service; qui est fort réelle, permettra 
des améliorations nouvelles qui sont aujourd'hui i, l'étude.Un membre signale 
à l'attention de la section la question de savoir si des conventions dans le 
genre de celle qui lie le Gouvernement et la Compagnie Van Gend et Ce 
sont conformes à la loi eL si elles ne peuvent être étendues à d'autres 
sociétés; 

4° Dans la 4° section : 
Un membre demande que les tarifs soient diminués pour les transports des 

matières fertilisantes et pour les transports des charbons maigres destinés à 
la cuisson de la chaux. 

La section recommande la généralisation de l'emploi des voilures Belpaire 
pour les lignes à faible trafic; 

o0 Dans la Se section : 
Aucune remarque; 

6° Dans la 6e section : 
Un membre demande que tous les trains soient munis sans retard du 

frein Westinghouse et que dans les conventions avec les Compagnies l'emploi 
de cet appareil soit exigé dans l'exploitation mixte. 

2 
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Le Budget a été admis a l'unanimité des membres présents dans les 
sections. 

La section centrale a signalé à l'honorable Ministre des Chemins de fer les 
divers points relevés par les sections cl plusieurs d'entre eux ont fait l'objet 
de la discussion générale en section centrale. 

DISCUSSION GÉNÉRALE. 
Abordant l'examen du Budget, la section centrale a relevé tout d'abord 

certains chiffres du Budget qui paraissent devoir appeler l'attention. 
En premier lieu, il a paru indispensable de mettre sans retard à l'étude la 

concentration des diverses administrations que gère le Ministre des Chemins 
de fer, Postes et Télégraphes. 
li est porté au Budget comme location des divers immeubles occupés par 

l'administration une somme <le 921000 francs; l'entretien de ces locaux 
entraîne une dépense considérable ( 1). 

Par suite de la dissémination des locaux, les huissiers, messagers, gens de 
service de loulc sorte sont en nombre plus élevé qu'un service centralisé 
n'exigerait. li est de cc chef porté au BudgeL une somme de fr. 30~,249 69 c•. 

Dans cet ordre d'idées, la section a posé au Gouvernement les questions 
suivantes : 

DEMANDE. 

Les différents services du Département <les 
Chemins de fer ne sont-ils pas éparpillés dans 
un trop grand nombre de locaux? 

Ne serait-il pus possible de faire cesser cet 
éparpillement? 

UÉPONSE. 

La réponse relative aux traitements et salaires 
des huissiers , mcssogers et gens de service 
constate que le personnel de l'administration 
centrale est réparti dans une cinqunntuine de 
bâtiments disséminés sur tous les points de ln 
capitale. 
li en résulte uécessaircmcnt des lenteurs 

dans l'expédition des nffnires, des pertes de 
temps cL un accroissement assez notable de 
dépenses. 

Aussi s'est-on préoccupé de rechercher les 
moyens de mettre un terme à celle fâcheuse 
situation cl l'on s'est nrrèlé i, lïdéc de con 
struire dans le 1iérimètrc de la rue de Louvain, 
de la rue de l'Orangeric et d'une partie de ln 
rue Ducale de vastes bâtiments dans lesquels il 
serait possible d'installer tout le personnel de 
l'administration centrale du Département <les 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 

En vue de l'exécution de cc projet, presque 
tous les immeubles . occupant l'emplacement 
désigné ont été aéquis et le service des bâtiments 
civils s'occupe, en ce moment, de la rcvision du 

(1) lin été acquis, jusqu'à présent, dons le périmètre des rues Ducale, de l'Orangeric et de 
Louvain <les im mcu bics pour une somme totale de fr. 5,583,021 27 c', en vue <lu transfert des 
bureaux du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, Il est à remarquer que ces 
immeubles sont, en partie, loués po1· l'Administrolion des Domaines, en partie occupés par des 
bureaux dudit Minislèrc. 

A celle somme de fr. 5,585,921 27 c•, il fout ajouter celle de 210,000 francs montant du prix 
d'acquisition de l'hotcl 1\leucs, rue Latérale, occupé par nue direction de l' Administration des 
Chemins de fer. 
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QUESTION. 

Comment se justifient les nllocations consi 
dérables portées à divers articles d11 Budget, 
notamment l.1-8-50 et autres, relatifs aux trai 
tements des eoneierges, huissiers, messagers et 
gens de serviect Le Gouvernement est prié de 
fournir à la section centrale les états ,détaillé~. 

programme qui doit servir de base à la rédac 
tion d'un plan définitif. 

RÉPO~SE. 

Le tableau ci-après contient divers renseigne 
ments de nature à éclairer la section centrale 
sur les dépenses relatives aux traitements des 
huissiers, messagers, concierges et gens de ser 
vice des administrations ceutrales ,' au l\iinis 
tèrc des Chemins de for, Postes et Télégraphes. 
Il indique : 
t O Le nombre, par service, des bâtiments 

occupés appartenant à l'Etat ou tenus en loca 
tion; 

2° Le nombré, par service, des pièces occu - 
pées ; 

5° Le nombre des huissiers, messagers, etc., 
par catégorie et par service; 
4• La dépense par service et par catégorie. 
L'administration, répondant it une demande 

de la section centrale, chargée en 1885 d'exil 
miner un projet de loi de crédits supplémcn 
rnlrcs,n donné l'énumération et la situation des 
bâtiments loués pour des services dépendant 
du l\linislèrc des Chemins de fer (voir annexe 
au n• 1 !),! du document de la Chambre, session 
de 1882-1883). 

Ces bâtiments êt ceux qui appartiennent à 
l'État forment un total d'une cinquantaine. 
On comprend que cc grand nombre <le lo 
caux et leur dissémination sur divers points 
de la capitale ont nécessairement pour consé 
quence d'exiger un personnel d'huissiers, de 
messagers, <le concierges et de divers gens de ser 
vice beaucoup plus considérable que si les divers 
bureaux de l'admi nistrntion centrale étaicn t cen 
tralisés d1111S un même bâtiment, Cette centra 
lisation si désirable, d'ailleurs, dons l'intérèt 
même des relations entre les divers services et 
<le la célérité dans l'expédition des affaires per 
mettrait de réaliser une notable économie. 

On rcconnaitrn, cependant, que, dans l'état 
actuel des choses, le nombre <le ces agents n'est 
pas exagéré puisque l'on compte en moyenne : 

1 huissier, messager ou aide-messager par 
6 pièces occupées; 

1 boutefeu par 18 pièces; 
1 nettoyeuse par 9 pièces. 
Le tableau ne renseigne que 5 concierges 

parce que la plupart des agents qui occupent 
cet emploi ne sont pas rémunérés comme tels, 
le logement, le chauifogc et l'éclairngc leur étant 
donnés gratuitement. 
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R~LEVf DES GENS 

l 

DÉS1Gl'4A TJO~ 1 Nombre Nombre 
Huissier• Messagers 

Articles. DU 1 do •• Concierge. Huiuiers. 

Sl!ftl'SC2S. l meuager. et aidtet. ! bilim•ols. piê«1 t(Clf"S. 

! 

-t Administration cmtrale. - Cabinet el b6- 
tel du Ministre. - Secrétariat général. 
- Direction des chemins de fer con- 
cédé-$. - Atelier de reprodu~tioo des 
a,lans .••....••.•..• 5 (') 4t t -4 1 0 

Clu,•••• dr. fer. 

8 Se"ius communs. (Administration •upé• 
rieure, Service cénéral. Masse J"h3bil- 

1'l Iemeats. Serriee des imprimés). . • . 1 88 • :> • l Direction. • . . . 4 41 • 1 • 5 
1-t Voies et trna111. 

Chambre de service. • 137 " 1 • 13 l Direction. . • • • 4 G4 • 1 • !5 
Ul Traction et m:atfriel 

Chambre de service. . 86 • • t 11 I Direcrion •••. 14 Hi6 . 4 • 2G 
23 Es ploitation • . • 

Chambre de service. . 81 • • • 15 

1 Direction. . . • • 1 65 • 2 • 8 ~o ftecelles . . • . . 
Chambre de service. . 1 . • • 3 

Po•lu et Tilé11rapbea. 

3i Senices communs. . • ~ . . . . 1 11 • 1 • s 
35 Postes ...•.•••.•.•. . . 8 li:! • 1 • 14 

-t2 Télégr;iphe1 • . . . • • • . , .... 5 ~4 n • • 10 
"t comprit U'fft 
trk 1nnde 
1t1Jle11.a1are 
du !'lord ton. 

Marine. 1rnan1 ,eo 
~mployi,. 

46 .ldministralioo centrale. • • • . . . . 1 il:! • • 1 1 

• Paqueboh entre O$leode el Dou,res. Génie 
maritime. - Pilotage. - École de navi- 

1 çatioo à Aover•. . . • . . . . . • • • 1 • • 
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DE SERVICE. 

·····----·· . .. ---- - -· 
DÉPENSE A~~UELLE --------- 

Ou,riers. Boutefeu. Nelloyeuse,. TOTAL. par par Ob1enatlon1. 

service, :idminis1ra1ion. 

(') 1 0 1 j9 40,lS07 !SO 40,5~7 50 (1) PluJ t'bôld du Mioi.,1ro. 

(") 1 ounier lapi»itr pou~ l'bolel. 
1 outritr menui$ier. 
1 lr•nur el l ouniett pour la c:onfeelion da. 

-- p!an•; ce perio11nel comporte une diptn,o d. ,n- 
•1roo 1,100 francs. 

~ 0 0 ~o. 28,524 ~ 1 

• , 4 lj 11,0.f6 • 
• 8 li i53 28,167 40 

. 3 6 15 12,16-1 10 

• 1 6 18 14,007 80 1 108,474 -14 

• 6 20 56 55,154 60 

• 0 6 H 21,207 04 

• 4 8 22 24,471 6lS 

• . . s 2,li80 • i 

1> • • .( ..... · i 
• 9 16 :S5 20,844 • !S0,lS'7 75 

• 5 0 18 16,00S ï!S 

• (3) j 1 !S !S,510 : ! 
tii Oonl I n·e•I ,a111gi que pendant la périod 

,J•binr. 
1!S,6!S0 . 

• • • (') 8 10,140 (4) Dont I à Dountt, S à 01lcnde, • i Annr1 et 

1 

il Fltttingue, 

• 
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Une dépense souvent signalée à la Chambre a donné lieu à une autre 
question : nous voulons parler des fournitures de bureau cl du contrôle de 
leur emploi. 

Voici la question cl la réponse ; 

QUESTION. 1 RÉPONSE. 

Quel est Ir. détail des fournitures de bureau 
des différents services pendant les années ·t 881 
et 188ft? 

Ces fournitures sont reprises aux articles 5, 
!I , 55 cl 59 du Budget. 

Comment se règle l'emploi de ces fournil ures 
et est-il soumis à un contrôle eflicnee? 

JI n été dépensé, par service, en fournitures 
de bureau (1), pendant les années J88t el 188.S., 
les sommes ci-après : 

1881. 1884. 

AnT. !;. -- Cabinet 
=-Secrémriat général 
cl service de surveil 
lance des chemins de 
fer concédés . . .(!) 14,897 44 

ART. 9. - Admi 
nistration des Che- 
mins de fer (services 
communs) . • • . 2t ,000 • 20,000 • 

ART. 55. - Postes 
et Télégraphes (ser- 
vices communs) • • f,272 1S7 3,168 63 

AnT. 59. - Maté- 
riel du service des 
Postes . • . • . 62,970 78 74,004 4-5 

8,81 !S 64. 

Les fournitures ile bureau sont délinées en 
échange de bons signés pal' les chefs immédiats, 
et, après exnmen par les chefs de service qui 
en réduisentles quantités, s'ils estiment qu'elles 
excèdent les besoins. 

L'intervention de ces Iouetionuaires nssure 
un contrôle efficace sur celte catégorie de dé 
penses. 

(') Plumes, crayons, encres, sommes, porte-plumes, 
c:inirs, grattoirs, réglettes, couleurs et godets pour les 
dessinateurs, encriers, séhilles, presse-papler, circ à 
cacheter, enveloppes, etc. 

1') Da11s cette somme étalent comprises en 1881 les 
fournitures de bureau de l'administration centrale des 
ponts et chaussées et des mines. Par suite du passage de 
ce service au Miuistère de l'Intérieur une somme de 
3'5,000 francs a été déduite Je l'ensemble de l'article :S 
et transférée au Budget de l'Intérieur, 

La somme de fr. 108,988 Î 2 c8 paraît très élevée el les abus dans les 
rangs inférieurs de l'administration sont manifestes. Il n'est pas possible pour 
un chef de service de contrôler efficacement l'emploi des fournitures; la 
section centrale attire l'attention du chef du Département sur le système 
d'attribution par service d'une somme déterminée à forfait basée sur 
l'examen de nécessités réelles. Ce système est suivi dans plusieurs adminis 
trations de chemins de fer. 
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Une dernière question a été agitée au sein de la section centrale avant de 
passer à l'examen des articles. La section centrale a émis l'avis qu'il y avait 
lieu d'assurer dans tous les services en rapport avec le public l'emploi de la 
langue comprise par les intéressés. Il importe qu'en pays flamand les agents 
comprennent et parlent suffisamment la langue. 

La section estime qu'il faut aussi, dans l'intérêt du service, que les chefs 
immédiats connaissent la langue des agents subalternes. 
Elle espère que le Gouvernement y veillera. 

CHAPITRE (cr, 

AfüllNISTl\ATION C.t:NTI\ALE. 

Les deux questions traitées dans la discussion générale sont relatives à ce 
chapitre. Il n'a pas donné lieu à d'autres observations. 

CHAPITRE II. 

VOIES ET TRAVAUX. 

Dans la note préliminaire <les amendements (n° ~) présentés, le Gouverne 
ment constate l'état très satisfaisant des voies. La section centrale en prend 
acte d'autant plus volontiers que dans l'exploitation c'est un· "important 
facteur de sécurité. Elle a examiné si la situation faite aux fonctionnaires 
chargés de la surveillance et <le l'entretien des voies est en rapport avec 
l'importance du service qui leur est confié et de la grande responsabilité qui 
pèse sur eux. 

A ce point de vue, la question suivante a été posée : 

QUESTION. 

Le Gouve1·nement ne pourrait-il améliorer 
la situation des chefs et sous-chefs de section 
de l'Administration du chemin de fer, en créant 
pour ceux-ci des positions équivalentes aux 
positions supérieures du service administratif 
et du service technique, ou en les admettant 
à concourir, dans une certaine mesure, aux 
positions supérieures existant dans d'autres 
groupes? 

RÉPONSE. 

L'administration s'est préoccupée des moyens 
d'arnélicrer la situation des chefs et sous 
chefs de section. Il suffira, pour l'établir, de 
constater que dans les cinq dernières années 
une augmentation de crédit de 64,000 francs a 
été affectée au relèvement des traitements de 
celle catégorie de fonctionnaires, de telle sorte 
que le minimum (traitement initial), qui était 
de J ,500 francs, en t 865, lorsque les cadres 
ont été établis, est actuellement de 2,000 francs 
et que le maximum a été porté de 5,600 francs 
i, ?S,?SOO francs. Le traitement moyen a été 
relevé de 800 francs (de 2,300à 5,100 francs). 

Aucun autre grade n'a été l'objet d'une amé 
lioration aussi importante. 

En fait, le chef de section obtient le même 
traitement que l'ingénieur, mais il ne peut par 
venir au rang de l'ingénieur en chef et cela se 

3 
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comprend aisément. Il faut bien, en effet, tenir 
compte des études très différentes faites par 
les uns et par les autres et de la somme des 
connaissances qu'ils apportent au service de 
l'administration. Les chefs et les sous-chefs de 
section peuvent, au surplus, en subissant un 
examen auquel ils sont admis après un certain 
temps de service, passer dans le cadre des 
ingénieurs. 

Les conditions spéciales qui sont faites aux 
candidats sous-chefs de section, à leur entrée 
dans l'administration, l'élévation relative de 
leur traitement initio! ne permettent pas non 
plus de les admettre équitablement à concourir 
pour les fonctions supérieures de l'ordre admi 
nistratif; une bonne port des positions techni 
ques leur sont réservées; ils peuvent, de plus, 
dès leur entrée, donner la préférence aux posi 
tions administratives auxquelles, jusqu'à pré 
sent, ils ont pu être admis avec des avantages 
pnrticulicrs à raison de Jeurs études; mois il y 
nurnit exagération à disposer encore en leur 
faveur, dans l'ordre ndministrntif, de positions 
su péri cures pour lesquelles leur carrière ne les 
aurait pas préparés. 

11. convient de reconnaître, toutefois, que, 
tout en se trouvant en fait dans une position 
équivalente à ln plupart des fonctionnaires des 
autres grades auxquels le leur peut correspon 
dre(chef de bureau, contrôleur, chef de station, 
receveur), leur avancement est, en principe, 
plus limité; c'est pourquoi l'administration, ne 
croyant pas pouvoir solliciter de nouvelles aug 
mentations de crédits, recherche le moyen 
d'améliorer la situation à l'aide de simplifica 
tions qui puissent diminuer la dépense de 
manière à faire profiter Je personnel intéressé 
des économies que l'on parviendra à réaliser. 

La section centrale reconnaît les intentions bienveillantes que le Gouver 
nement témoigne dans sa réponse, mais elle ne saurait se rallier aux obser 
vations qu'il y consigne. 

Si les éludes à faire par les chefs el les sous-chefs de section sont moins 
longues et moins complètes que celles exigées de la part des ingénieurs (1), 
il n'en est pas moins certain qu'ils ont à suivre un programme sérieux et qui 
les place bien au-dessus des fonctionnaires de l'ordre administratif. Le relè- 

(') Pour entrer ou service des chemins de fer comme ingénieur au matériel et Il la traction, 
il faut avoir le diplôme d'ingénieur des mines de l'État et pour les voies et travaux le diplôme 
d'ingénieur des ponts et chaussées. 
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vemeot du traitement initial n'est pas un privilège; la même mesure a été 
appliquée aux autres groupe~, elle ne constitue en réalité qu'une juste com 
pensation aux sacrifices de temps el d'argent que ces fonctionnaires onl dû 
foire pour acquérir les connaissances requises pour l'admission. 

Malgré celte somme de connaissances qu'on exige d'eux, l'administration 
les place dans une position d'infériorité vis-à-vis des fonctionnaires de l'ordre 
technique et de l'ordre administratif. Ceux-ci peuvent, les uns et les autres, 
atteindre aux postes supérieurs tandis cp1e la carrière de chef de section est 
limitée el arrête dès leur début tous ceux qui y sont entrés. 

Le commis, admis au service de l'administration à l'âge de t 6 on ! 7 ans, 
avec un bagage très léger de connaissances, peul parvenir aux rangs les plus 
élevés de l'administration, alors que le conducteur, l'ingénieur civil, l'ingé 
nieur des arts et manufactures, l'officier des armes spéciales démissionnaire 
aura avec la position de chef de section (01500 francs), son bâton de maré 
chal! 

Il est vrai qu'après 10 ans un examen, du programme le plus' compliqué, 
permet aux chefs et sous-chefs de section de passer dans le cadre technique. 
Mais l'expérience a prouvé que cet examen ne peut être utilement tenté par 
des fonctionnaires ayant abandonné depuis -10 ans les études théoriques. 

Celle situation ne peut être maintenue! 
La justice et l'intérêt de l'administration imposent d'y remédier. 
La section centrale se demande si la création d'une classe de chefs de 

section principaux, avec un traitement supérieur au maximum actuel, n'est 
pas possible. li en résulterait, sans qu'aucun des autres groupes de fonction 
naire ail à s'en plaindre, une amélioration pour tout. le cadre des chefs et 
sous-chefs de section. 

La réforme de cc cadre appellera l'attention du Gouvernement sur la possi 
bilité d'admettre aux emplois de chefs de section les ingénieurs et les con 
ducteurs sortis des établissements libres. 

L'institution d'un jury et d'un examen spécial donneraient à l'État toutes 
les garanties de capacité. 

Si l'on objectait l'augmentation des dépenses à résulter de la création de 
chefs de section principaux d'un rang supérieur, on pourrait signaler une 
source d'économies nouvelles dans la diminution du nombre des chefs de 
section. L'extension de service résultant de l'application sage de cette mesure 
ne mettrait en péril ni la surveillance, ni l'entretien des voies. 

D'autre part, il serait possible de réduire en certains moments de l'année 
les brigades des voies sur le pied des nécessités réelles du travail à effectuer. 

Les traverses métalliques ont occupé la section centrale. La question 
suivante a été posée : 

QUESTION. 

Où en sont les essais pour les traverses 
métalliques! 

RÉPONSE. 

Il II été procédé le 50 décembre dernier 
ii l'adjudication publique de ln fourniture de 
7~,000 traverses en fer ou en acier avec 
ncccssoircs; 70,000 de ces traverses devaient 
être de forme creuse et o,000 de forme plane. 
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t•adjudicalion II donné des résulrals satis♦

faisants el, sous la date du 9 de ce mois, il a 
été traité Avec les aciéries d'Angleur et la 
société Cockerill pour la livraiso11 des 70,000 
traverses de forme creuse el avec les usines de 
Mnrcinelle et Couillet pour la fourniture des 
5,000 traverses de forme plane. 

Les accessoires à mettre en œuvre ont été 
acquis à la même date. 

Aull termes du contret, J'entrepreneur devra, 
dans les trois mois suivant ln remise des plans, 
soumettre ÎI l'administration un échantillon des 
objets qu'il a à fournir. Les approvisionnements 
devront être constitués endéans les trois mois 
à partir Je l'agréation de l'échentillcn-type. 

L'ndministration fera en sorte que la mise 

1
, cri œuvrc puisse être entamée dès les premières 
fournitures. 

La réponse du Gouvernement est conforme aux promessl's antérieures du 
chef du Département. 

La question est très sérieuse. 
Il s'agit d'allier les besoins du service el une sage économie des deniers 

publics au légitime désir de venir en aide à la métallurgie. 
L'intérêt de celle branche importante de nolre industrie nationale forte 

ment atteinte par la crise est tangible ('). 
L'emploi généralisé de la traverse métallique fournirait un aliment consi 

dérable à l'industrie, mais entrainerait d'un même coup une dépense pour le 
Trésor public à laquelle on ne saurait songer. 

L'utilité de la substitution <lu métal nu hois est très contestée, et celle 
question fait l'objet de vives controverses entre les hommes du métier. 

Un des facteurs du problème à résoudre, c'est la durée éventuelle de la 
traverse métallique. Ce facteur doit être dé~agé, il constitue jusqu'ici une 
inconnue. 

Les essais contribueront à le découvrir. Il est prudent que l'État ne 
s'engage qu'avec précaution. 

Les adjudications auxquelles il a été procédé ont abouti pour deux des 
types à faire payer une valeur double, el pour le troisième une valeur triple 
de la bille en bois (1). 

(1) 4,o00,000 mètres de voie environ donneraient lien ii l'emploi de 6,000,000 de traverses. 
Au poids de 7~ kilogrommes on atteindrait 450,000 tonnes. Cc qui, au prix de iiO francs la 
tonne, fournirait un capital de ~4,000,000 de francs. 

TRA VERSES l\lÉTALLIQUES. 

Résult«ts <l'ac/juclicalion (30 décembre 188?1). 

i" lot de 5ts,OOO traverses A (système néerlandais) sans accessoires pesant environ 2,625 ton· 
nes adjugées à fr. 120 4~ C' la tonne à Boël, Lo Louvière. La bille coûte fr. 9 04 c• et pèse 
75 kilogrammes. 
2' lot de nlî,000 traverses lJ (système Drael) sans accessoirea pesant environ 2,6~~ tonnes 

adjugées à i i 9 frnncs la tonne â Cocker] li, Seraing. l,11 bille coûte fr. 8 93 c' et pèse 75 kilo- 

{') 

grammes. 
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Le saerifl-e d'argent pour la commande des 76,000 traverses de fer est 
de 5t9,i00 francs en plus de ce qu'aurait coûté un nombre pareil de billes 
en bois(' i• 

J.Ja pénurie du Trésor nous oblige à signaler ce chiffre, quel que soit 
d'ailleurs le désir que nous avons de favoriser la métallurgie. 

L'essai doit donc se borner là. 
L'administration, si l'on ne considère celle question qu'au point de vue du 

chemin de fer, devrait étudier le moyen de constituer une bonne traverse 
métallique à l'aide des rails retirés du service. 

Les supports et les attaches feraient l'objel d'adjudications nouvelles: et le 
vieux matériel qui encombre sans utilité les dépots pourrait trouver un 
favorable emploi. 

L'entretien du matériel fixe, spécialement des voies, est une charge impor 
tante du Budget ('). On le conçoit aisément, mais il importe d'observer qu'à 
côté des voies nécessaires au trafic il y en a un grand nombre qui actuel 
lement ne présentent plus guère d'utilité. 

Construites en temps de prospérité, elles constituent une valeur morte eu 
temps d'accalmie. 

La valeur de la voie neuve peut être établie à raison de 20 francs le mètre 
courant. En tenant compte des voies sans emploi dans les gares et sur les 
lignes, il y a un capital très considérable qui peut être retrouvé et eo même 
temps une diminution notable des frais d'entretien. 

Il y aurait donc lieu de faire porter les études sur la suppression de la 
seconde voie principale pour les lignes secondaires. D'autres grondes Com 
pagnies Je chemin de fer sur des lignes à grand trafic n'utilisent qu'une voie. 
JI nous semble qu'en présence des appareils de sécurité employés sur toutes 
les lignes cette suppression ne présenterait aucun danger. 

3• lot de 1:i,000 traverses C (Bernard) sans accessoires pesant environ 52t> tonnes à fr.,,_.~ ?.iO c• 
la tonne à ..... , .. La bille coûte fr. 15 ;'10 c• et pèse iO?S kilogrammes. 

La bille actuelle en chêne créosoté est cotée actuellement à fr. 15 1 !5 c'. 

I') Les trois types adjugés coûtent : ! 
La bille en bois fr. !5 115 c•. 

ms,ooe x 9,o, •. = 
35,000 X 8,95 = 
15,000 X t 5,30 = 

1° Fr. 9 04- c'; 
2° Fr, 8 9;5 c•; 
3• Fr. u; 50 c'. 

. fr. 3t6,400 , 
312,!:150 > 
76,500 Il 

L'essai coûtera. . . . fr. 70!5,4?50 , 
75,000 billes en bois X !5,Hl =. 586,250 , 

D1l'FÉRENCI. • • . fr. 3t 9,200 , 

('} Entretien en ,t 884: Billes, rails cl accessoires du matériel fixe • 
Travaux d'entretien et d'amélioration 

ÎOTAL. 

non compris l'entretien ordinaire permanent. 

. fr. 3,3,lj, fOO , 
2,900,000 , 

. fr. 6/Wl,100 • 
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CHAPITRE III. 

TRACTION ET I\IATÉRIEL. 

La section, sans reprendre les discussions des années antérieures au sujet 
de l'utilité des ateliers centraux, croit devoir, en présence des grands intérêts 
engasés, appeler l'attention du Gouvernement sur l'organisation de ces ateliers. 

Les crédits annuels sont très considérables, ils monlenL à 13,548,HSO fr. 
Il importe, alors surtout que les adversaires de ces travaux en régie ne 

désarment pas, que les résultats obtenus répondent aux sacrifices faits par 
l'État. 

Certains ateliers semblent présenter des défauts d'organisation. C'est ainsi 
qu'on ne saurait méconnaître que le· dualisme introduit, depuis l881 seule 
ment, dans la direction de l'un d'eux doit nuire à la bonne marche el à 
l'économie du service. 

A l'atelier central de Malines, l'une des divisions dépend d'un chef de ser 
vice installé à Liège, tandis que l'autre établie côte à côte avec la première 
dépend d'un chef de service de Bruxelles. 

Ces deux divisions qui ont des services communs el des rapports fréquents 
sont obligées, pour correspondre, de passer par des circuits qui augmentent 
les frais d'administration d entrainent des lenteurs nuisibles. 

Le Gouvernement doit aussi se préoccuper des nombreux ouvriers qu'il 
emploie dans ses ateliers. Il doit. leur assurer à tous l'application rigoureuse 
des règles de justice pour l'établissement du salaire et pour l'avancement dans 
les emplois. 

Il veillera, dans l'intérêt du travail, el alors que le personnel des cadres 
le permet, à cc qne les chefs immédiats cri contact journalier avec l'ouvrier 
puissent se faire entendre de lui sans l'emploi d'interprètes. 

On peut se demander si dans certains ateliers le nombre d'employés el de 
commis n'est pas exagéré. 

Il est vrai que le travail administratif et de comptabilité est très étendu, 
trop étendu peut-être et le moment semble venu d'étudier scrupuleuse 
ment s'il n'y a pas nioyen de mettre un frein à celte extension de bureau 
cratie dont le chemin de fer offre plusieurs exemples. 
Pour le personnel comme pour le matériel, il y a eu un très grand déve 

loppement pendant les années de prospérité et maintenant que les recettes ne 
couvrent plus les dépenses il est difficile de réduire. 

li importe cependant, sans porter atteinte aux droits acquis, d'y songer 
sans retard pour éviter des mécomptes qu'il est sage de prévenir. 

Avant de quitter ce chapitre il n'est. pas sans intérêt de recommander 
à l'administration supérieure le service des approvisionnements. Il faut 
assurer, autant que possible, par de justes prévisions, la concordance cnlre 
la commande et l'emploi probable des matériaux approvisionnés; souvent 
ceux-ci encombrent les magasins el il arrive de devoir en mettre de grandes 
quantités hors d'usage avant d'avoir pu les employer. 

Une gestion prévoyante et économe évitera de pareils résultats. 
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Relativement au matériel, plusieurs questions ont été posées au Gouverne 
ment. Nous les foisons suivre en donnant l'appréciation de la section centrale 
sur les divers objets mentionnés dans les réponses. 
A. La dépense faite pour l'établissement du banc d'épreuve Kirkaldy est 

certes considérable-243,000 francs- et les charges annuelles en augmentent 
les frais - i 7,700 francs par an. 

Le doute est possible sur la nécessité pratique de cet appareil, très remar 
quable cependant au point de vue <le ses résultats scientifiques! 

L'appel à l'industrie privée pour décider celle-ci à en faire usage n'a pas été 
suffisamment entendu, car le produit des essais particuliers n'a été en -188~ 
que de fr. 2,50!S if> c•. 
Peut-être qu'en abaissant le prix réclamé aux particuliers, l'usage pourrait 

s'en généraliser, et de cette façon on allégerait les charges annuelles. 

B. Le laboratoire de chimie est une institution d'une incontestable utilité, 
et l'on ne peul que se féliciter de l'avoir établi dans d'excellentes conditions. 

C. Quant à la Commission de réception et aux frais de personnel qu'elle 
entraine, le Gouvernement voudra examiner de très près son utilité et étudier 
si, alors c1ue toutes les dépenses doivent être scrupuleusement tamisées: il n'y 
aurait pas moyen de remplacer la Commission par les chefs de service des 
groupes de la traction el par leurs adjoints. 

DE~IANDES. RÉPONSES. 

-t• Quel est le montant des frais d'établlsse- Les frais d'établissement du banc d'épreuve 
ment du banc d'épreuve pour les produits se répartissent comme il suit : 
métallurgiques î Bâtiments pavement éaouts 

•• , ' l) • 

installation du gaz, fondations des 
appareils des deux locaux conte- 
nant les appareils d'essai . . . 66,960 22 

Banc d'épreuve (système Kir- 
kaldy) complètement monté '. . H 3,15ût 84 

Petit banc d'épreuve, moutons, 
machines à essayer les ressorts, 
les huiles, grue , transbordeur, 
appareils d'essai divers, outils et 
ustensiles divers . . . . • • 48,044 M 

l\lohilier. • . • • . . 1,674 46 
Chaudière fixe pour l'essai des 

combustibles, chaudière, tender 
et outillage {chaudière et tender 
qui ont été appropriés pour les 
essais des combustibles). . • • 12,~95 27 

Tor n, 242,856 55 

~• Quel est le personnel employé aux Le cadre du personnel employé aux essais et 
épreuves cl quels sont les frais annuels auxquels la dépense annuelle qu'entraînent les essais 
elles donnent lieu 1 sont indiqués ci-après : 

A. lsssui« mécaniques, - Personnel. 
Un commis de 1 •• classe chargé 

également de lo. besogne admlnls- 
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/,• Quel est le personnel employé à te labora 
toire et quelles sont les dépenses annuelles 
nécessitées por suite du laboratoire? ... 

trative du Joboratoire 
Deux ogréé.s. 
Un conlrc-moitre. 
Un njusteur. . . 
Neuf manœuvres . 

2,500 » 
!,240 • 
1,800 ,. 
i,23?> 70 
6,~66 20 

H,14! 90 
Consommations d'approvision 

nements, gaz, pièces de rechange 
pour les appareils, transmissions, 
etc. . • . . 

TOUL. 

3,?51S2 63 

17,694 ?S3 

B. Es,ais des rombustiblts. - Personnel. 
Un sous-chef de section de 2• 

classe 
Un agent réceptionnaire. 
Un chauffeur • 
Un'manœuvre . . 

2,000 > 

5,480 » 
f,296 90 
657 ti0 

7,414 40 
Consommations d'approvision 

nements et voleur des charbons 
consommés pour les essais, du 
bois et des fagots pour les allu 
mnges, etc.. . . . . . . . 2,567 08 

9,781 48 
5• Quel est le montant des dépenses de I Le laboratoire de chimie est in- 

premier établissement du laùoratoi1·cdechimie! stallé dnns trois salles du bâtiment 
où se trouvent égnlcment installés 
l'éeenomst, le bureau de compta 
bilité des ateliers centraux et la 
commission de réception. - Ln 
valeur de ces trois salles ne pour 
rait être donnée que d'une façon 
très peu approximative. Mobilirr 
du Iaborntoirc . . . . . . . 5,525 72 

Ustensiles et appareils d'essais 
divers . . . 7,209 62 

TOTAL. • • 12,753 54 

Un chimiste chef des essais ( diri 
geant également le service des 
essais mécaniques) . 

Un chimiste adjoint . . 
Un agréé. • . . . . 
Deux garçons <le lohorntoire 
Un mnnœuvre . 

a,612 • 
3,572 so 
1,4-40 • 
2,400 , 
8152 50 

Consommation d'approvision 
ncmcnts, réactifs, gaz, etc. . 

i5,676 80 

3,508 05 -.,...~--,.., .. 
n,1.84 BIS 
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15• Quels sont les produits métallurgiques et r Produits essayés au banc d'épreuve el ana 
leur valeur anuuellemem soumis aux épreuves? lysés uu labo1·atoit·e ; 

6° Quels sont les objcls eL leur valeur ana 
lysés au labsratoire de chimie? 

Bronzes, laitons, argents de Bct·lin, plombs, 
zincs, étains, antimoines, aciers de bandages, 
huiles diverses de graissage etd'éclairage,grais~ 
ses diverses, carbure, paraffine, toiles, caout 
chouc, papiers et imprimés, fournitures de 
bureau, encres, cire à cacheter, couleurs et 
produits chimiques, tissus, draps, toiles cirées, 
chanvre, rideaux, mérinos, ficelles, pétards, 
brosses, bougies, éponges, tampons-graisseurs, 
plateaux, capsules, cheminées en verre et en 
cristal, charbons, minerais, eaux, meules en 
émeri, matières explosives et inflnmmables, 
mortiers et ciments, désincrustants, tondeurs 
crochets de traction, chaines, câbles en chanvre 
el métalliques, tôles de fer et de cuivre, longe 
rons et traverses de wagon, barres de cuivre 
rouge, fers étirés cl profilés, boulons, briques, 
bois, bandages et essieux, métal blanc, tuyaux 
en cuivre et en fer, limes, tubes à fumée, mano 
mètres, réservoirs ù gaz et à air pour frein 
Westinghouse, ressorts de toute espèce, rails, 
éclisses. 

La valeur des approvisionnements et pièces 
de rechange soumis aux épreuves en 188?5 est 
de fr. 6,500,689 25 c• environ. 

Ont été soumises aux essais préalables les 
diverses pièces de locomotives, voitures et 
wagons fournis en i885 cl nynnt une valeur 
de fr. ?5,160,GM 55 e•. 

Le service des essais est chargé également 
des essais et analyses des rails pour ln Commis 
sion de réception de la voie. 

li s'occupe encore des épreuves mécaniques 
cl des analyses chimiques pour le service des 
imprimés, ln masse d'habillement, les Adminis 
trations des Postes et Télégraphes et de la 
Marine. 

De plus, en i88?S il n été effectué 282 essais 
et analyses pour le Comité de l'industrie de 
l'E-xposition. 

Le service effectue les essais mécaniques 
demandés par les industriels. 

La somme perçue en 1885 pour ces essais 
s'est élevée à fr. 2,50!:i i !:i c•. 
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7° Quelles sont les dépenses de toute nature 1 Le tableau ci-dessous donne les renseigne- 
qu'entrntne lcfonctionnement de la Commission ments demandés par ln section centrale: 
de réception 't 
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1 ! 
a:: ii : 0., t.--.- ~ . Jll E 0 
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s• Quelle est la valeur et la nature des objets 
admis en réception pendant l'année ·1885? 

Ln valeur totale des marchandises reçues 
en i885s'élèvc à ln somme dcfr.15,H3,26t 07 
laquelle se décompose comme il suit: 

Traction et matériel. 
Voies et travaux . 

t3,02i,O-H 33 
92,219 74 

Dans ln somme de fr. 13,02·1,0.&.i 55 c• sont 
comprises les dépenses figurant au tableau ci 
après et qui ont été liquidées en 188!S. 
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Pièces Pièces HUILES BOIS 

Loeoœetives Voiture■ de de Objets 

rechange rechange Petit 
de 

et et pour pour minérales. 
epurées do gt"Aitsase, 

minènles 
de sapin divers 

consommation decolu,, de 
loeomotives v e i t u r e s matériel. propru 

de lin. de chêne. el (acajou, pe11- 

i 

à de nnell11ou tenders. WRiOD!. et el divers. (Pétrole.) russes, paraffine. 
tenders. w~rons. l'éclairage. d'arachides. pi~bpioe. plier, ete.), 

4,262,l.l5;; 35 008,022 • 022,780 48 1,421,942 lHI 258,901 38 1,000,186 73 100,248 '57 104,833 72 3SS,8-t5 40 179,014 40 118,810 56 77,036 14 120,077 82 sinsoe 32 78,057 08 
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- - ·~ 
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r, 
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li n été fourni 151., locomotives, un tender et 
157 voitures et wagons. Dans le tableau ci 
dessus ne sont pas compris les métaux propre 
ment dits (fers profilés, fer et cuivre laminés, 
fers étirés, fers cornières, fers grenus, fers 
barreaux de grilles, aciers communs et aciers 
fondus, fils de fer, fils d'acier, fils de cuivre, 
rivets, goupilles et antimoine, étain, zincs lami 
nés et en lingots, plombs en saumons et 
laminés, fontes en gueuses) fournis pour le 
service de nos ateliers. 

TRANSPORTS. 

La question suivante a été soumise au Département: 

QUESTIO.N. 

Ne serait-il pas possible d'organiser sur tout 
ou partie des lignr:s un service de trains légers 
avec arrêts fréquents, ainsi c1uc le service est 
établi par !., Compaguic du Nol'tl? 

RÉPONSE. 

Dans le cours de ln discussion du Budget de 
l'exercice 188?.i, le Gouvernement a annoncé il 
la Chambre des Ilcpréscntunts qu'il s'occupait 
activement de l'étude de celle importante 
question. (Voir A nnales parlementaires: séance 
du 17 avril 1885, pages %5 et 984.) 

Une commission o été chargée d'élaborer un 
projet cl'exploitation par trains légers ou trains 
tramways, de déterminer les lignes sur les 
quelles cc morle d'exploitation pourra être 
appliqué et de soumettre les types du matériel 
à adopter. Elle sera sous peu en mesure de 
faire des propositions complètes d'exécution. 

Le matériel spécial commandé pour essai à 
' certains des établissements de construction du 
pays n été fourni et il sera procédé, dès le 
commencement de l'année prochaine, à une 
adjudication importante du matériel de chacun 
des types adoptés. 

La section prend acte d« ln promesse de faire circuler aussitôt que possible 
les trains légers. 

Ceux-ci ne pourront nuire à la t·égularité ni à la rapidité des trains 
directs et leur organisation intelligente est appelée à rendre <les services 
réels au public. 

L'économie dans l'emploi des voitures, dont la surabondance est constante 
surtout aux trains de banlieue ('), compensera la dépense assez considérable 
qu'il faudra faire pom la construction du malériel spécial. 

La suppression des trains de nuit sur certaines lignes a fait l'objet des 
observations produites en section centrale. 

(1) Il résulte de l'examen du tableau, S 7, page 57A, du compte rendu des opérations de -1884 
qne la circulation des voitures peul ètre réduite de: 

1/8 des voitures employées pour ln t" classe, 
'/, - - 2• 
11, - - 5• 
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Il en résulterait une diminution notable dans les frais de surveillance et 
de gardiennage de la voie. 

Le trafic s'est ralenti, sur des lignes secondaires les trains de jour se sui. 
vent à de longues distances, le Block-système et le Saxby donnent toute 
sécurité : rien ne semble empêcher qu en augmentant le nombre de trains 
de jour on puisse réduire el même partiellement supprimer la circulation 
de nuit 

IJa section centrale a reçu, par l'entremise de BI. le Minisll'e des Finances, 
communication de six tableaux. indiquant, par service, les instances judi 
ciaires engagées ou soutenues par l'État, depuis le 1er janvier f 880 jusqu'au 
3f décembre 1884, non compris les instances en expropriation, ni en matières 
de pertes et avaries. 

Ce travail avait été demandé par la section centrale chargée de l'examen 
du projet de loi de crédits supplémentaires nu Budget de -188(. 

Il résulte de cc travail que sua· un chiffre de fr. 5,790,974 87 c•, montant 
des litiges qui ont donné lieu aux procès, l'État a payé, soit en vertu de déci 
sions judiciaires, soit transactionnellemcnt, indépendamment de certaines 
rentes viagères s'élevant ensemble à 5,HIO francs par an, une somme d'en 
viron i,27fS~OOO francs, y compris les intérêts cl les dépens. 

La section décide que les tableaux détaillés seront déposés sur le bureau 
de laChambre pendant la discussion du Budget. 

POSTES BT TÉttGRAPHES. 

La section centrale a examiné la situation du personnel inférieur des 
postes et des facteurs ruraux. Elle a adressé la question suivante au Gouver 
nernent: 

QUESTION. i RÉPONSE. 
! 

Quelles sont les intentions du Gouvernement 1· Un crédit de 50,000 francs est inscrit au 
1n1 sujet d'une augmentation de traitement du Budget 1!c l'exercice ·1886 pour améliorer la 
personnel inférieur des postes, entre autres des position des auxiliaires et des sous-percepteurs 
commis auxiliaires et spécialement des facteurs des postes. 
ruraux dont le traitement parait peu en rap- Cc crédit permettra d'accorder, nu 50 juin 
port avec les charges qui leur incombent cl prochain, une augmentation de ·150 francs à 
la responsabilité qui pèse sur eux? Quelles l l 60 auxiliaires cl une augmentation de 100 
seraient les conséquences finaneièrcs d'une francs à liO sous-percepteurs, 
pareille mesure? Quant aux facteurs des postes, leur position 

1 a été nméliorée en 1885. 
\ J,c3 crédits votés par les Chambres ont pcr- 
1 mis nu Gouvernement d'accorder une augrncn ! tatinn de traitement à 858 facteurs. 

La réponse élablit l'intérêt que porte le ~finistre au personnel inférieur 
des postes. La section croit cependant que l'augmentation a été insuffisante 
et pas assez générale. La position des facteurs ruraux est digne d'attention. 
Plusieurs exemples récents ont démontré les dangers qu'offre ce service; on 
ne saurait perdre de vue que l'encaissement des effets de commerce a singu 
lièrement augmenté leur travail et leur responsabilité. 
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Un membre de la section estime qu'il y a lien de généraliser pour tous les 
centres importants l'établissement de bureaux de postes centraux convenables 
avec adjonction d'un bureau de petits paquets et d'un service postal complet. 

&IARINI. 

Le chapitre de la marine a été critiqué dans son ensemble quant à l'élé 
vation du chiffre, qui semble peu en rapport avec les services rendus par la 
marine telle qu'elle est établie dans le poys. 

On doit observer. il est vrai, que l'augmentation vient en partie de la 
création d'un troisième service de la malle. 
li est impossible <le méconnaitre combien: ponr la prospérité de nos voies 

ferrées, il est indispensable de tenir ce service à la hauteur des services simi 
laires et concurrents établis clans les pays limitrophes. 

On ne saurait assez louer le Gou,·erncmenl de ne pas perdre de vue l'im 
portance qu'il y a pour le pays à conserver et à développer les moyens de 
transit el à obtenir des ports d'attache on (l'escale de nationalité belge pour 
les lignes transatlantiques étrangères. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

Dans le cours de la discussion du Budget pour 188~, ~J. le Ministre a 
promis plusieurs réformes, notamment en ce qui concerne les tarifs. 

Ces promesses ont été tenues : 
Pour tout ce qui concerne l'agriculture: des arrêtés ministériels ont 

apporté des réductions notables. 
En matière industrielle, des tarifs particuliers sont venus, dans l'intérêt des 

centres charbonniers, permettre à nos industries nationales de lutter effica 
cement avec les produits étrangers. 

Le rapport sur le Budget des Voies el. Moyens pour -t886, après .avoir 
mesuré l'intensité de la crise qui s'ag~rave toujours et dont on ne peut pré 
voir la fin, émettait l'avis que la situation commande impérieusement une 
politique d'économies. 

Les recettes des chemins de fer comportent -120,700~000 francs sur un 
ensemble de recettes de 5t 9,80:J,72~ francs; cc chiffre joue un rôle trop 
important dans notre situation financière pour nt> pas nous préoccuper du 
résultat de l'exploitation du railway national. 

Le compte rendu de 1884 accuse un déficit de 5:548~254 francs, et nous 
clôturerons très vraisemblablement l'exercice 188~ par un mati plus considé 
rable encore les recettes ayant diminué. 

Depuis 1873 les exercices se soldent. en déficit, sauf pour 1879 cl. 1880, et 
alors que les grandes Compagnies de chemins de fer, malgré la crise, arrivent 
il assurer un héncficc a IP11rs aclionnaires, l'f:lat continue à ne pouvoir 
rétablir l'équilibre! 

Cetle situation anormale doit s'accentuer si des économies sérieuses ne 
sont apportées aux dépenses d'exploitation. 
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TABLEAU 

comparatif des recettes et des dépenses des années 1871 et 1884. 

-·- 
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Tableau comparatif des recettes et des 

LigQe1 eQ nploltation. . . . • • . . . . • . . • . . . • • • . . . kilom. 

lltcette1 J, toutet natures . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . rr. 

Boni ..•.• • . • • · · · · · · · · 

Mali . 

Récie - Traitements 

Année t87l. 

1,424 

60,070,230 • 

15,047,890 " 

Dépenses d'explcltation. 

Dépenses 
pour tout le réseau. -----~· 

Dépenses 
par kilomètre. 

Services cornrnuus , 

Voies et travaux. 

Traction el matériel . 

Traoaporls. 

~ 

Traitements 
Salaires . . . . . . . . . . . 
3Jalé1·irl cl fournitures Je bureau . 

\ Subside à 13 caisse de retraite . . . . 

I Secours pour positions exceptionnelles . Traitements ùe <lisponibiiité . . . . • 
\ Conférences . . . . . . . 

) 

Traitements . . . . . . • . . . 
Salaires . . • . . • . . . . .. 
Matériel fixe de la voie . . . . . . 
Tra,·.,ux d'entretien cl d'amélioration 

l Traitements . . • . . . . . . . . . . . 
Salaires . . . . . . . . . . • , . . . . 
Primes . • . • . . . . . . . . . . . . 
Combustibles el autres objets de consommation 
Entretien et renouvellement du matériel . • . 

. Traitements 

\
, Salaires . . . . . . . . . . . • • . 

Primes •.......•..... 
.' f:rai~ d'exploitation . . . . . . . • . 

I Camionnage • . . • . . . . . . . . 
Pertes et avaries . . . . • . . . . . . . . . . 

i Hedcvances aux Compagnies pour usar,e de matériel . 

45,7:10 60 

157,360 51 
101,721 02 
41J3.ll5U â;ts 
so.oon .. . 
:tl/i5:l 72 

566,200 04 
4,081i,:!ltl 41 
3,201,0:!6 05 
1,593,889 ?-,7 

4ï8,~14 011 
i:i,oOU,1!03 07 
l•fi,000 " 

2,704,[!2 25 
6,775,224 71l 

3,6ï2,~ 1 1 111 
2,!143, 126 411 

" 
1,357,421 50 
1,011,:1\.12 75 
;;50,n11~ 'I 4 

00 41 

397 fO 
2,868 13 

Contr6!e des recettes I Traitements · 1 Salaires 

Tonur. 

~35 00 

100 42 

2,578 87 

• ,. 

55,108,526 62 

m:sIGIUTION nu )lA'fJ~nrnr,. 

SITUATION 

Anne~ lO'H. Par kilomètre, 

Locomotives. 502 0.4 

Tenders • . .. 588 8.27 

Voilures .. . . 2,i40 1.57 

Wagon, . . . 20,9HI U,61) 
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<Mpenses des onnées 1871 et I 884. 

Année l 88.t. 

5,110 

120,101,100 • 

Dér,enre d'.e1ploi1a1ion. 

Compa~atinmenl el pro- 
pertioeneltement ,1u l.et fr3is 11'1:x11lui1a1ion 
réseau dr, llli 1, ces 
dépenses auraient du se seraient ainsi réduits ile: 
être: 

Obserualion,. 

5!15,000 • 
11U,OOO " 
0751100 •• 
40:000 • 
32,000 • 
34,181 G:! 
1,050 • 

t,?SJ5,000 • 
0,500,000 • 
i),;a2,100 • 
2,000,000 • 

1,470,000 • 
10,881,500 • 

64i,S0O • 
5,725,1)00 • 

15,011,200 

8 7i3,8;55 • 
5,IHî,000 • ,,ao,oo o • 
l,!17,,000 • 
l,iK0,000 • 
ü50,000 • 
20,600 • 

J,i00,00tl • 
80,850 • 

7l,65a,016 62 

:i00.f•'2! ÎIÎ 
IIH,OOJ • 
ôi5.00, • 

-iO.OtlO • 
:');!,Otltl • 
M,l~I 1;t 

1,li;i,1 • 

l,:!~6,536 • 
1.1,01!>,l\84 30 
:5,5-H,100 • 
i,000,0ü0 • 

t,04i,ii49 , 
I0,!181,!i0O • 

512,506 ;li) 
. 5,ï25,000 • 
13,011,200 • 

8,1120,265 70 
5,847,000 • 
3!!01000 ,; 

1,!lil,001) •· 
l,ï:l0,o00 " 
650,000 • 
201ûll0 • 

l,i00,000 • 
80,850 • 

• 
2~4,µill 30 . 

. 

:!i8,4!H 
:,110,115 iO 

. 
42a,:m • 

69,097,064 52 

l• Les primes pour la régularité des transports 
s'élèvent en 1 :1!14 à 5110,000 francs, soit 3;:!5 
p. •f•• de la recette brute; ce taux pourrait être 
réduit à 1 I'· 0/00• 

2° Le5 frais rle contrôle se sont élevés à 
J,71S0,85û francs, soit 1,48 p. •/• ile la recette 
brule. Ce taux pourrait être réduit à I p."/ ..•. 

» 

2,5:J7,952 10 

DU MATÉRIEL ROULANT. 

Comparativement el pro· 1 Le matériel aurait ainsi 
pcrtiounellement an 
réseau de 1871, ce ma- été réduit de: 
tériel aurait du être : 

Ob1eruationJ. 

('} En 1884 on a construit 85 locomotires ~ 
:50 tenders, dépense = fr. 4,51l1,29?:i \llj c• (lccomo 
lives seules}. 

1,858 1,244 ?i94 

1,202 1\/40 oll2 1 seu P'"' ,,.;, d• premier étabtissement "" 
dépense en moins de 3Î18 l2,000 francs, si la 

4,26~ 4,88~ ' 
proportion de 1871 avait été suivie, 

-il,OU6 45,680 • 

7 
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La décroissance de nos transports augmente, d'année en année, aucune 
éclaircie de ce côté ne permet d'espérer l'augmentation des recettes; c'est 
Jonc aux dépenses qu'il faut s'attaquer. 

Pour nous rendre compte, nous avons dressé le tableau comparatif des 
dépenses d'exploitation pour l'année l87l, la plus belle de la série des années 
clôturant en boni, et pour l'année 1884 la dernière connue : 

En t87i 13,047,899 francs d'excédant; 
En t884 5~548,154 francs de déficit, donc un écart de 16,396,133 francs. 
Les résultats de ces comparaisons que l'examen du tableau permet d'ap- 

précier démontrent l'exubérance en personnel et en matériel. 
Alors qu'on ne trafique pas. que le transport chôme, on atteint des chiffres 

en dehors de toute proportion avec les années de grande prospérité. 
C'est un mal inhérent à l'exploitation par l'État que de ne pouvoir réduire 

le personnel par les suppressions <l'emploi. Il faut respecter les positions 
acquises; mais il y a lieu d'examiner si, p81' voie d'extinction, on ne peul 
arriver à la réduction. 
li en est de même pour le matériel. Les exigences du public qui voyage et 

qui transporte sont grandes, il faut le reconnaître, et il est possible qu'on y 
trouve une des couses de cel aceroissement notable de matériel en temps 
prospère. !lais quel capital mort et même coûteux en temps de crise! 

Deux mesures indispensables s'imposent clone au Gouvernement pour em 
pêcher la situation de s'aggraver: 

Réduire le matériel fixe, el arrêter toute augmentation du matériel rou 
lant, hors des cas d'absolue nécessité. 

On ne peut renouveler des fautes comme celle commise en {884 de corn 
mander.alors que les résultats de l'exploitation ne pouvaient laisser de doutes, 
8ts locomotives, ce qui chargeait le compte du chemin de fer de la somme 
de fr. 4,fH0/!9t> 26 es. 

Signaler le mal, c'est appeler les remèdes: le mal, c'est l'accroissement sans 
prévoyance des dépenses relatives au personnel et ~u matériel; les remèdes, le 
Gouvernement soucieux des deniers publics saura les trouver. li ne sacrifiera 
pas les positions dignement acquises au service de l'État et ne perdra pas de 
vue le grand intérêt public qui est en jeu. 
Tenant compte de tous les éléments du problème, il saura le résoudre con 

formément aux vœux et au bien-être du pays. 

L.e projet de Budget a été adopté, à l'unanimité, par la section centrale. 

Le Rapportem·, 
FRIS. 

le Président, 
P. TACK. 


